
REPUBLIOUÊ OU BENIN

PRESIDENCE OE LA REPUBLIOUE

DECRET N'20to-'t28 DU 28 AVRIL 20{0

autorisant Monsieur Moubarak ABDOUSAMADOU
à renoncer à la nationalité béninoise.

LE PRESIDEilT DE LAREPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vulaloin.g0-032du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépublique
du Bénin ;

Vu

Vu

Vu

laloin.65-lTdu23juinlg65portantCodedelaNationalitédahoméenne;

laproclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledesrésultats
dàfinitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

le décret n'2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement ;

Vuledécretn"Z72tPCl\AJLdullaoÛt,lg65fixantlesmodalitésd'application
du code de la nationalité béninoise ;

Vuledécretn"2OQ6-748du3,tdécembre2006portantattributions''- 
àig-*iràiiàn et fonct.ronnement du Ministère des Affaires Etrangères, de

ii,it"gà[on Africaine, de la Francophonie et des Béninois de I'Extérieur ;

Vuledécretn.2OQ7-491du02novembre2007portantattributions,,..
oiganlsation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation

et des Droits de I'Homme '

Vu la requête de Madame Mêmounatou IDRISSOU au nom et pour le compte de
- - 

r,l1orËàr"r ABDOUSAMADOU et l,ensembte des pièces produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice' de la
--- 

Leôistation et des Droits de l,Homme, porte-parole du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 avril 2010;

DEC RETE;

Article 1", : Monsieur Moubarak ABDoUSAMADoU, de nationalité béninoise, né le

ffin o".0,." âôôô â iier*, (Repuorique Fédérale d'Allemagne), fils de Antarou

ABDOUSAMADOU et Oe nOioüfaye Mêmounatou IDRISSOU' est autorisé à

renoncer à la nationalité béninoise'

44,



Article 2 Le présent décret Prend effet Pour compter de sa date de signature sans

qu'il soit toutefois Porté atteinte à la validité des actes passés au nom et Pour le

compte du nommé Moubarak ABDOUSAMADOU, ni aux droits acquis par les tiers

antérieurement à sa Publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de

l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait a Cotonou, le 28 avril 0

Par le Président de la RéPublique'
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangères'
de l'lntégration Africaine, de la
FrancoPhonie et des Béninois de

l'Extérieur,

LtL

Jean- ane EHOUZOU

Le Garde des Sceaux' Ministre de

la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme,
Porte- parole du Gouvernement,

*^@s,.,.^.",, il"'oâ!^î."8ÂR:^i#mz;,ïiÉ"Ëçi "t1J:"âëî""i3ï,'"",âî,"î'-Ji'":Bi"', 
$5'§5-i'"â'ii"'§^?''

iëË i àëàïs-li iéÀ à ùÂôiHerrr-reôesP 3 UNTPAR-FDSP 02 TNTERRESE 1 Jo 1

I
l

,{

Dr BoniYAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement'
-àu 

i;euàrr"tion des eàitiques Publiques et de la coordination

de I'Action Gouvernementale,

n
llo""lrQ^

Pascal lrénée KOUPAKI

Victor Prudent TOPANOU.-


